












Annexe 1  

24/03/2020 

 

 
COMMISSION DE RECOURS : jeudi 18 juin 2020 à 8h30 

 
 
 

NIVEAU 
 
 

 
 

SIEGE 

 
 

VICE- PRESIDENT 

 
 

ASSESSEUR 

 
 

DIRECTEUR  
DE  

C.I.O. 

 
 
 
 
 

Collège 

 
 

Clg H. Boudon 

Quartier les Grès 
BP 213 

84505 BOLLENE 
Tél : 04 90 30 56 48 
Fax : 04 90 40 46 35 

 
 

 
 

Olivier NAVARRO 

Clg H. Boudon 
84505 BOLLENE 

Tél : 04 90 30 56 48 
Fax : 04 90 40 46 35 

 
 

 Nadine 
FRAPPART 

Clg J. Giono  
ORANGE  

 
 

Catherine VIGOUROUX 

 
 

C.I.O. 
 

HAUT VAUCLUSE 
 
 
 

 
 
 
 
 

Lycée 

 
 

Lyc A. Benoit 

Boulevard Victor Hugo 
BP 118 

84803 L’ISLE SUR LA 
SORGUE 

Tél : 04 90 20 64 20 
Fax : 04 90 20 57 20 

 

 
Christine ZOBIRI 

Lycée A. Benoit 
84803 L’ISLE S/ 

SORGUE 
Tél : 04 90 20 64 20 
Fax : 04 90 20 57 20 

 
 

Thierry RICHARD 

Lyc Charles de 
Gaulle  APT 

 
Coralie HUGUET 

 
 

C.I.O. 
 

AVIGNON 
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COMMISSION D’APPEL NIVEAU 3ème : mercredi 17 juin 2020 8h30 
 

NIVEAU 
 

 
Réseau 

 
SIEGE 

ETABLISSEMENT 
RATTACHE 

 

 
VICE-PRESIDENT 

 
ASSESSEURS 

 
DIRECTEUR 

DE C.I.O. 
 

 
 
 
 
 
 

3ème 

 
 
 
 
 
 

AVIGNON 
 

 
 
 

Collège 
Lou Vignarès 

Av Charles de Gaulle 
VEDENE 

Tél. : 04 90 32 39 58 
Fax : 04 90 23 39 90 

 

 
J. Roumanille 

A. Mathieu 
F. Mistral 
G. Philipe 
J. Vernet 
J. Brunet 
J Viala 

A. Tavan 
A. Frank 
J. Verne 

D. Diderot 
Voltaire 

Lou Vignarès 
LP R. Schuman 
LP M. Casarès 
LP Domaine 

d'Eguilles  
LP Montesquieu 

 
 
  

Stefan ANFRIE 
Collège Le Luberon  

CADENET 
Tél. : 04 90 68 02 86 
Fax : 04 90 68 32 74 

 

 
Karine  

HOURIEZ 

 Clg H. Boudon 
BOLLENE 

 
Sandrine 

BELLAVISTA 

Clg R. Parks  
CAVAILLON 

 
Nathalie GABRIEL 

 
 
 

C.I.O. 
 

HAUT-VAUCLUSE 

 
 
 
 

3ème 

 
 
 
 
 

LE LUBERON  

 
 

Collège 
Paul Gauthier 

Av Elsa Triolet 
CAVAILLON 

Tél. : 04 90 71 15 96 
Fax : 04 90 71 27 74 

 
 

C. de Gaulle 
R. Parks  

Le Calavon 
P. Gauthier 
 C. Hugues 
 Le Luberon 

J. Garcin 
J. Bouin 

M. Pagnol 
M. Mauron 
A. Camus 

Pays des Sorgues 
SEP Apt 

 SEP A. Benoit 
SEP Val de 

Durance 

 
 
 

Isabelle LATGER 
Collège V. 

Schoelcher 
SAINTE-CECILE-

LES-VIGNES 
Tél : 04 32 80 30 33 
Fax : 04 90 60 75 40 

 
 

 
Sébastien 

SOREL 

 Clg J. 
ROUMANILLE 

AVIGNON 
 
 
 

Pascal Marie 
JACQUES 

Clg J. Verne 
LE PONTET 

 
 

 
 

Laurence MARTEL 

 
C.I.O. 

 
HAUT-VAUCLUSE 

Représentant 
DCIO Psychologue 

EN 

 
 
 
 

3ème 

 
 
 
 
 

VENTOUX 

 
Collège 

Alphonse Daudet 

Rue J. Monnet 
BP 31 

CARPENTRAS 
Tél. : 04 90 60 49 00 
Fax : 04 90 63 23 95 

 

A. Daudet 
 JH. Fabre 
 F. Raspail 

A. Silve  
C. Doche, 

 J. D'arbaud 
A .Malraux 

Pays de Sault 
SEP JH Fabre 
 LP V Hugo 

 

Ludovic  
 BRAULT 

Collège A. Mathieu 
AVIGNON 

Tél. : 04 90 87 42 16 
Fax : 04 90 88 41 13 

 

 

 
Sophie  

MERCIER 

Clg B. Hendricks  
ORANGE 

 
Sophie MICHEL 

Clg J. Vernet 
AVIGNON 

 

 
Catherine 

VIGOUROUX 

 
 
 

C.I.O. 
 

CAVAILLON 
 

 
 
 
 

3ème 

 
 
 
 

HAUT- 
VAUCLUSE 

 
 
 

Collège 
St Exupéry 

16 chemin de la 
Roquette 

BEDARRIDES 
Tél. : 04 90 33 09 71 
Fax : 04 90 33 11 62 

 

 
Arausio,  
J. Giono 

 B. Hendricks, 
 H. Boudon 
 P. Eluard  

Vallis Aeria,  
A. de St Exupéry 

V. Schoelcher 
 LP A. Briand 
 LP Argensol        
LP F. Revoul 

 
 

Sandrine 
ALONSO 

Collège A. TAVAN   
AVIGNON - 

MONTFAVET 
Tél. : 04 90 31 37 18 
Fax : 04 90 32 80 46 

 

 
Aurélien 

WALLIANG 

Clg du Pays des 
Sorgues  

LE THOR 
 
 

Françoise 
CHARPENTIER 

Clg A. Frank 
MORIERES LES 

AVIGNON  

 
 
 

Coralie HUGUET 

 
 
 

C.I.O. 
 

AVIGNON 
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24/03/2020 

 

 
COMMISSION D’APPEL NIVEAU SECONDE : mardi 16 juin 2020 à 8h30 

 
 
 

NIVEAU 
 
 

 
 

RESEAU 
 
 

 
 

SIEGE 
ETABLISSEMENTS 

RATTACHES 
 

 
 

VICE-PRESIDENT 

 
 

ASSESSEURS 

 
 

DIRECTEUR  
DE  

C.I.O. 

 
 
 
 
 

2nde 

 
 
 
 
 

AVIGNON  
 
 
 
 

 
 
 
 

Lycée  
René CHAR 

2, rue A. Renoir 
AVIGNON 

Tél. : 04 90 88 04 04 
Fax : 04 90 89 99 93 

 

R. Char 
T. Aubanel 
F. Mistral 

Ph. De Girard 
F. Pétrarque 

 

 
 

Sandy-David 
NOISETTE 

Lycée J.-H. Fabre 
CARPENTRAS 

Tél : 04 90 63 05 83 
Fax : 04 90 60 56 90 

 

 
Lionel BORDIN 

Lycée I. Dauphin 
CAVAILLON 

 
 
 

Philippe KELLER 
Lycée Viticole  

ORANGE 
 

 
 

Nathalie GABRIEL 
 
 

C.I.O. 
 

HAUT-VAUCLUSE 
 
 
 

 
 
 
 
 

2nde 

 
 
 
 
 

VENTOUX 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lycée  
Jean Henri FABRE 
Avenue du mont 

Ventoux 
CARPENTRAS 

Tél. : 04 90 63 05 83 
Fax : 04 90 60 56 90 

 

V. Hugo  
J.H. Fabre 
L. Giraud 
S. Hessel 

 

 
 

Christophe MICHEL 
Lycée T. Aubanel 

AVIGNON 
Tél : 04 90 16 36 00 
Fax : 04 90 85 49 01 

 
 

Delphine 
DUMONT 

Lycée R. Char 
AVIGNON 

 
Naïs MENGIN 
Lycée Val de 

Durance 
PERTUIS 

 

 
 

Catherine 
VIGOUROUX 

 
 

C.I.O. 
 

CAVAILLON 
 
 
 

 
 
 
 
 

2nde 

 
 
 
 
 

HAUT- 
VAUCLUSE 

 
 

 
 
 
 

Lycée de l’ARC 
 Avenue des 

étudiants 
ORANGE 

Tél : 04 90 11 83 00 
Fax : 04 90 11 83 19 

 

L. Aubrac 
L’ Arc 

Lyc Viticole 
 

 
 
 

Cyrille SEGUIN 
Lycée F. Mistral 

AVIGNON 
Tél : 04 90 80 45 00 
Fax : 04 90 14 04 56 

 
Martine FABRE 
Lycée L. Aubrac  

BOLLENE 

 

Jean-Luc 
CARLAN 

Lycée Louis Giraud 
CARPENTRAS 

 
 
 

 
 

Sophie MAQUIN 
 

C.I.O. 
 

AVIGNON 
Représentant 

DCIO Psychologue 
EN 

 

 
 
 
 

2nde 

 
 
 
 

LE LUBERON 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lycée 
Ismaël DAUPHIN 
Rue Pierre Fabre 

CAVAILLON 
Tél. : 04 90 71 09 81 
Fax :  04 90 78 14 42 

 

APT 
A. Benoît 
I. Dauphin 

Val-de-Durance 
 

 
 

Christian 
MAGGENGO 

Lycée  V. Hugo 
CARPENTRAS 

Tél : 04 90 63 12 32 
Fax : 04 90 63 98 91 

 
Sylvie REMUSATI 
Lycée T.Aubanel 

AVIGNON 
 

Pascal LABORDE 
Lycée Pétrarque  

AVIGNON 
 

 
 

Coralie HUGUET 
 
 

C.I.O. 
 

AVIGNON 

 



 

 
 
 
 
 
                                                                                                                                                    Annexe 2 
 
 

Année scolaire 2019-2020 

 

   

BORDEREAU DE RECENSEMENT DES CAS D’APPEL 
 
 

Fax  ou courriel de l’établissement d’origine :    

Cachet de l’établissement d’origine : 

 

En 3ème et 2nde GT : l’appel portant sur les voies d’orientation est maintenu. L’appel peut porter sur chacun 

des vœux formulés par la famille indiqués sur la fiche dialogue. 

 

 

 3ème    2nde Cochez la case correspondant au niveau d’appel pour ce bordereau 

 

 

Nombre d’élèves :………. 

 

NOM de l’élève Prénom Classe Heure de 

convocation 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 L’établissement d’origine renseigne l’entête et les trois premières colonnes (Nom, prénom, classe). 

 Le président de la commission renseigne la dernière colonne (heure de convocation). 



 

 
 
 
 
 
                                                                                                                                                    Annexe 2 bis 
 
 

Année scolaire 2019-2020 

 

   

BORDEREAU DE RECENSEMENT DES CAS DE RECOURS 
 
 

Fax ou courriel de l’établissement d’origine :    

Cachet de l’établissement d’origine : 

 

Rappel : Conformément au Décret n° 2014-1377 du 18 novembre 2014 modifié par le Décret n°2018-119 du 

20 février 2018 relatif au redoublement exceptionnel la décision de redoublement est d’ordre pédagogique. 

Elle est exceptionnelle et n’intervient pas à la seule initiative des représentants légaux. 

Le recours porte sur les situations de désaccord entre le chef d’établissement et les représentants légaux de 

l’élève ou l’élève lui-même lorsqu’il est majeur pour le redoublement exceptionnel. 

 

 

 

 6ème  5ème    4ème  3ème  2nde   1ère GT Cochez la case correspondant au niveau d’appel pour ce bordereau 

 

 

Nombre d’élèves :………. 

 

NOM de l’élève Prénom Classe Heure de 

convocation 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

L’établissement d’origine renseigne l’entête et les trois premières colonnes (Nom, prénom, classe). 

Le président de la commission renseigne la dernière colonne (heure de convocation). 



 

 

 

                                    Annexe 3 

 

Avignon, le            juin 2020 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 

des services de l’Éducation nationale de 

Vaucluse 

 

à 

Madame, Monsieur le professeur principal 

S/c du Chef d’établissement 

 

 

 

Objet : Commission d’appel - Année scolaire 2019-2020 

 

 

En votre qualité de professeur de la classe de ……………., je vous prie de participer à la commission 

d’appel du niveau …………. 

 

 

 

Le ………………….. à ………………..heures 

 

Au ……………………………………………….. 

 

Votre présence est indispensable. 

Votre rôle consiste à présenter à la commission les arguments du conseil de classe qui ont conduit le chef 

d’établissement à prendre la décision d’orientation soumise à l’appel. 

 

 

 

 

       

    

                                                                          Christian PATOZ 

 

PS : cette convocation sera renseignée par le chef d’établissement d’origine suivant les indications qui lui 

auront été fournies par le Vice-président de la commission. 

 

 



 

 

 

                                Annexe 3 bis 

 

Avignon, le            juin 2020 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 

des services de l’Éducation nationale de 

Vaucluse 

 

à 

Madame, Monsieur le professeur principal 

S/c du Chef d’établissement 

 

 

 

Objet : Commission de recours -  Année scolaire 2019-2020 

 

 

En votre qualité de professeur de la classe de ……………., je vous prie de participer à la commission de 

recours du niveau …………. 

 

 

 

Le ………………….. à ………………..heures 

 

Au ……………………………………………….. 

 

Votre présence est indispensable. 

Votre rôle consiste à présenter à la commission les arguments du conseil de classe qui ont conduit le chef 

d’établissement à proposer un redoublement exceptionnel. 

 

 

 

 

     

    

                                                                          Christian PATOZ 

 

PS : cette convocation sera renseignée par le chef d’établissement d’origine suivant les indications qui lui 

auront été fournies par le Vice-président de la commission. 

 

 



 

 
 
 
 

Annexe 4 

BORDEREAU RECAPITULATIF   
DES DOSSIERS 

PRESENTES EN  
COMMISSION D’APPEL 

 

Année scolaire 2019-2020 

Cachet de l’établissement d’origine : 

 
 
 
 

    

  Psychologue EN-EDO : 

 

 3ème               2nde             

Cochez la case correspondant au niveau d’appel pour ce bordereau : 1 bordereau par niveau d’appel 

NOM de l’élève Prénom Classe Professeur  

Principal (nom) 

Vœu de 

la famille 

Présence de la 

famille oui-non 

Décision 

EPLE 

Décision 

commission 

appel 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

                                   Le Vice-président de la commission, 

    

 Date et signature 

 

Ce bordereau sera renseigné des décisions et signé par le Vice-président de la commission d’appel. 

- un exemplaire sera remis avec les dossiers de l’établissement au dernier professeur du collège 

qui le transmettra le jour même au chef d’établissement d’origine pour suite à donner. 

- un exemplaire sera adressé au pôle des élèves : pole.eleves84@ac-aix-marseille.fr avec le procès-verbal, à 

l’issue de la commission. 

 



 

 
 
 
 

Annexe 4 bis 

BORDEREAU RECAPITULATIF   
DES DOSSIERS 

PRESENTES EN COMMISSION DE 
RECOURS 

 

Année scolaire 2019-2020 

Cachet de l’établissement d’origine : 

 
 
 
 

    

  Psychologue EN-EDO : 

 

 6ème     5ème       4ème          3ème               2nde            1èreGT                                                               

Cochez la case correspondant au niveau d’appel pour ce bordereau : 1 bordereau par niveau d’appel 

NOM de l’élève Prénom Classe Professeur  

Principal (nom) 

Vœu de 

la famille 

Présence de la 

famille oui-non 

Décision 

EPLE 

Décision 

commission 

recours 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

                                   Le Vice-président de la commission, 

    

 Date et signature 

 

Ce bordereau sera renseigné des décisions et signé par le Vice-président de la commission de recours. 

- un exemplaire sera remis avec les dossiers de l’établissement au dernier professeur du collège 

qui le transmettra le jour même au chef d’établissement d’origine pour suite à donner. 

- un exemplaire sera adressé au pôle des élèves : pole.eleves84@ac-aix-marseille.fr avec le procès-verbal, à 

l’issue de la commission. 



 

                 
 
            Annexe 5 
 
                                                                                                                                                          

     

                                                                                             

    

    Avignon, le 

  

                L’Inspecteur d’académie - Directeur académique  

        des services de l’Éducation nationale de Vaucluse 

  

                                              à 

 

                                              Madame, Monsieur,  

 

Nom de l’élève :                                                                            Prénom :                                                                           

 

  Vous avez souhaité que la décision d’orientation proposée à votre enfant pour la rentrée scolaire 2019 

soit examinée par la commission d’appel. 

 

Celle-ci, réunie réglementairement, a pris connaissance de l’ensemble du dossier de votre enfant et a 

entendu des avis autorisés. 

 

Je vous informe que la commission a décidé :  

 

 de donner une suite favorable à votre recours concernant la (ou les) voies d’orientation ou le passage 

demandé(e)(s), 

 accord pour le passage en :  

 

 de ne pas donner une suite favorable à votre appel concernant la ou les voies d’orientation ou le passage 

demandé(e)(s), 

 refus du passage en :  

 

Motif du refus : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

La présente décision est définitive, conformément à l’article D331-35 du Code de l’éducation. 

Pour les élèves des classes de troisième et de seconde lorsque la décision d’orientation définitive 

n’obtient pas l’assentiment des représentants légaux de l’élève ou de l’élève majeur, ceux-ci peuvent 

demander le maintien dans le niveau de classe d’origine, conformément aux dispositions de l’article 

D. 331-37 du Code l’éducation. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

  Le Vice-Président de la commission d’appel 

 

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable, vous pouvez former un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif compétent qui peut également être saisi par l’application télérecours citoyens, accessible 

à partir du site www.telerecours.fr. Ce recours doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision. 



 

                 
 
           Annexe 5 bis 
 
 

                                                                                              

                                                                                   Avignon, le 

 

                L’Inspecteur d’académie - Directeur académique  

                des services de l’Éducation nationale de Vaucluse 

                             à 

 

                                              Madame, Monsieur,  

 

Nom de l’élève :                                                                            Prénom :  

                                                                            

 

 

  Vous avez souhaité formuler un recours contre la décision de redoublement exceptionnel auprès de la 

commission de recours 

 

Celle-ci, réunie réglementairement, a pris connaissance de l’ensemble du dossier de votre enfant et a 

entendu des avis autorisés. 

 

Je vous informe que la commission a décidé :  

 

 de donner une suite favorable à votre recours concernant la demande de passage suite à une décision de 

redoublement exceptionnel,  

 

 accord pour le passage en :  

 

 de ne pas donner une suite favorable à votre recours concernant la demande de passage suite à une 

proposition de redoublement exceptionnel, 

 

 refus du passage en :  

 

 

Motif du refus : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

La présente décision est définitive, conformément à l’article D331-35 du Code de l’éducation. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

  

 

Le Vice-Président de la commission de recours 

 

 

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable, vous pouvez former un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif compétent qui peut également être saisi par l’application télérecours citoyens, accessible 

à partir du site www.telerecours.fr. Ce recours doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision. 


